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Lettre adre81ée par le prot'Ut"eu,· gt'ndral do la rour 
aupéricurc ,Je Bruxelles au commi~sairc du gou ... 
vernen,ent à l'pres. 

ll0Ns1Eun, 

La cour a déhbéré sur la prétention cf u fisc dont 
vous m'entretcnoa, et a résolu à l'unanimité, les 
membres du mlnistère public étant du 111ê1ne avis, 
de ne pas y déïérer .. La cour s'est fondée sur cc 
que cette exigence blesse la souveraineté, et s'écarte 
de la soumlsslon à la loi constitutionnelle : enfin, 
pour cc qui regarde les maglstrats, sur ce ,1u 'ils ne 
sont 11as cmployés , puisqu'ils remplissent eux 
mêmes les charges qu'ils occupent , tandis que les 
employés font la fonction d'un autre. 
Et pour· ce qui concerne mérno les employés 

salariés du trésor de l'État, la eour n jugé qu'il n'y 
a lieu à lu formalité et au droit d'euregistremcnt 
«1ue lors de la prestation du serment pour entrée en 
fonctions , et non point lorsqu'il s'agit d'un acte 
purement politique et d'adminlstration publique, 
connue dans le cas présent; elle a invoqué les pré 
eédents de 18 f t, de 18 l 7; cité les instructions 
mêmes de l'administration û'euregistrement et des 
domaines, cl une série de décisions [udiclaires qui 
ne laissent pas l'ombre du doute sur l'illégalité de 
]a préten Lion. 

J c n \,i pas la délibération en ma possession, elle 
Cbt d'ailleurs trop volumineuse et le temps trop 
court pour que je puisse vous en transmettre une 
copie, mais j'espère que l'idée générale que je vous 
en li ouno suffira. 

Bruxelles, Je 26 avril t 831. 

Le procu·reur généi·al, 
S-igné, VA~ MtENEN. · 

Pour copie conf orme : 
Le greJller du tribunal de première instance, 

séant à Ypres, 
Signé, VA:, DEN DOGAERDE. 

Poul' copie conforme : 
Le âireaeu» de l'enregistrement et des 

domaines, 

Signé, DE '''ILilER, 
Pour copie conforme : 

Le secrétaire général du ministère 
des finances, 

KAUFHANN. 
(A. C.) 

N° 296. 

lnlorprt!tat{on dt, décret du ü mar, t 83t relative 
u,erat aux droit, d0{J1,registr8'1ncnt à percevoir pour 
ll!s actes do preaia,ion do ,erinen, doa (onction- 
11,,irea public,. 

nap1>011t fait 1>ar M. na D111n, dans la séance du 
i4 Juin 1M31 (a). 

l.lESSIEURS t 

La section centrale m'a chargé do vous présenter 
un rapport sur le projet de décret interprétatif de 
celui du ü mars t 83t. 

Plusieurs sections ne se sont pas occupées tic 
l'examen de cc projet; lt. .• s autres l'ont adopté en 
proposant des changements de rédaction; la section 
centrale l'a égalcmeut adopté avec quelques modl 
ûca lions, 

Elle a pensé, sur l'article i ('r du projet mlnistériel, 
que le serinent. Imposé aux fonctionnaires publics, 
par le décret du congrès national, n'était pas un 
simple renouvellement du serment qu'ils avaient 
prèté sous le gouvemement du roi Gnillaume ; mals 
que c'était un serinent tout différent pour une autre 
constitution, un ordre de choses nouveau, qui as- 

• simllalt ce serinent à celui prêté pour l'entrée en· 
fonctions, et le rendait sujet aux mêmes droits d'en 
registrement; que le congrès avait sufllsamment 
manif esté son intention à cet égard, en exemptant 
du droit les fonctionnaires publics qui faisaient un 
service gl'atuit, ou n'en recevaient qu'un traitement 

• exigu. 
Sur l'article 2, la section centrale a partagé l'avis 

quo l'exemption prononcée par l'article 4 du décret 
du 5 mars ne concernait que les fonctionnaires 
chargés d'un service public dans l'intérêt de l'État, 
des communes ou établissements publics, et ne 
pouvait s'appliquer aux huissiers, notaires et avoués, 
dont le salaire est payé par les particuliers et varie 
suivant les circonstances d'une manière inappré 
ciable. 

Cependant ceux d'entre eux qui ont refusé d'ac 
quitter le droit ayant pu être déterminés par des 
motifs plus ou moins légitimes, on a pensé qu'il ne 
serait pas juste de leur faire payer le double droit 
que la loi sur I'enregistrement prononce à titre 
d'amende. La section centrale a proposé une dispo 
sition qui ne fait supporter cette peine qu'après un 
délai de vingt jours, à dater de la publication du 
présent décret. 

Quant à l'article 5 du projet, la section estime 

(a) Cc rapport est inédit. 
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qu'il dolr être retrauché , parce qu'il est de IA d.,r .. 
nière évidence que le décret du j mars n'a ni pres 
crit l'enregistrement, ni déterminé le droit pour les 
actes de serinent qui n'étaient pas soumis à cette 
formalité par les dispositions dès lors existantes, 
et qu'il n'y a pas sur ce point matière à interpré 
tation. 

(A.) 

N° 297. 

Interprétation du décret du 5 mar« 1831 , 1lelative 
ment a~x droits ,l'enreg'istreme-nt à perceooi« pour 
les actes de pre.,ta!ioii de serment des fonction 
naires publics. 

. 
Projet de décret présenté dans la séance du ,4 juin 

1831 , par M. DE BEUR., rapporteur de la section 
centrale (a). 

Le congrès national, 

Considérant que l'exécution du décret du 5 mars 
183i (Bulletin offi,ciel, n° XX) a fait naître des 
doutes sur les droits d'enregistrement à percevoir 
pour les actes de prestation du serment qu'il pres 
crit, 

Décrète: 

Art. ter. Les prestations de serment faites en 
exécution du décret du 5 mars dernier, avant ou 
après rentrée e11 fonctions, sont assujetties 1,u 

. droit d'enregistrement, suivant le taux fixé par les 
dispositions législatives en cette matière. 
Art. 2. L'exemption prononcée par l'article 4 

dudit décret ne s'applique qu'aux fonctionnaires qui 

(a) Ce projet, discuté dans 1a séance du 27 juin 1831, a 
été adopté par 102 voix contre f 8. 
(b} Sur la propositlon de M. le baron Beyts, 11n article 4 a 

été adopté en ces termea : · 
a Les prestations de serment des foncticnnaire» non dési 

" çné& Jans les dispositions législatives en matière J 'enre 
,, gistretnent , et qui [usqu'alors n'étaient pas soumises à la 
o formalité, et conséquemment au droit, continueront à en 
,, être exemptes. • 

JI a été ensulte adopté un mr&lcJo 6, propo,épar· Mjf Jsit14,r, 
Fallon; il e1l ainsi conçu : 

cc Les fonctionnaires nommés par le r,ouverocment de la 
» Belgique, depuis le 25 septembre dernier, e& qui, ]ors de 
• leur installation, ont poyé le droit d'enregistrement pour 
• prestation de serment, sont exempts de cet impôt sur la 
., prestation du serment eidsé par IQJ décret du 5 mare . ., 

exercent des fonctions gratuites dans l'intérêt lie 
l1Élat, des communes, provinces et établissements 
publics, ou qui n'en reçoivent qu'un traitement 
inférieur à 350 florins. 

Art. ~- Néanmoins le double droit n<' pourra c\tro 
exigé, aux termes <le la loi sur l'enregistrement, 
qu'au tant que les droits dus pour leu prestations 
de serinent n'auront pas été acquittés dans les 
vingt jours à dater de la publication du présent 
décret {b). 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du pré 
sen t d écret. 

(A.) 

N° 298. 

Serment à pr,ter par les fonctio1inaires publics. 

Projet de décret proposé par MM. D1VA1JX et M11vs, 
dans la séance du 20 juillet 1831 (o). 

Le congrès national, 

Vu l'article 127 de la constitution portant : 
« Aucun serment ne peut être imposé qu'en vertu 
» de la loi. Elle en détermine la formule, » 

Décrète: 

ART. t cr (2 du décret) (d). 
Tous les f onctionnaires de l'ordre judiciaire cl 

administratif', les offlciers de la garde civique cl de 
l'armée, et en g(~néral tous les citoyens chargés 
d'un ministère ou d'un service public quelconque, 
seront tenus, avant d'entrer en fonctions, de prêter 
le serinent dont la teneur suit (e) : 

(c) L'assemhlée a discuté ce projet dans la séance du 
20 juillet i 83f ; le décret a été ensuite adoptd par 94 voix 
contre 46. 

(d) Le projet oc contenait aucune disposition relativement 
aux membres des deu l chambres. M. le baron Beyls propor.a 
de les soumettre aussi à la prestation d'un serment, Après 
un débat, cette proposition fut adoptée à la majorité de 
87 voix contre 61 , el ltl. R.alkem rédigea dans ce sen, une 
disposition qui forme I'article ter du décret; elle est ainsi 
conçue: 
"Les membres de la chambre dea rept'4,ontants et du 

n sénat seront tenus, avant d'entrer en fonctious, de pr~lcr 
J) dans le sein de la chambre, le serment suifant : 

n Je jure d'observer la constitution, » 

(e) Danç la teneur qui suit. 


